
 
En ce moment de soutien des psychothérapeutes et de certains psychanalystes à 

l’avant-projet de loi sur la réglementation de l’exercice des professions de santé mentale qui 
leur garantirait la possibilité d’effectuer leur travail dans le cadre de la santé mentale, nous 
tenons, comme psychanalystes, à préciser ce qui suit :  

1. Nous comprenons que les psychothérapeutes approuvent la définition légale 
d’un statut qui respecte le caractère spécifique de leur travail en tant que 
distinct de la stricte logique médicale, 

2. Nous comprenons également que, parmi les psychanalystes, certains 
soutiennent cet avant-projet, convaincus que la spécificité de la 
psychanalyse y sera maintenue via la liberté laissée aux associations 
d’organiser la formation de leur praticien, 

3. Néanmoins, les associations de psychanalystes signataires du présent 
document estiment  qu’elles ne peuvent se rallier à cette dernière opinion. 
Elles ne peuvent accepter en effet que la psychanalyse soit réduite à n’être 
qu’une psychothérapie parmi d’autres ni qu’elle soit ainsi confinée au seul 
champ de la santé mentale, 

4. Elles constatent que la psychanalyse n’est pas nommée en tant que telle dans 
l’avant-projet de loi alors qu’il est prévu qu’elle entre entièrement dans la 
dite législation comme psychothérapie, 

5. Elles affirment que la spécificité de la psychanalyse doit être prise en 
compte comme telle, eu égard à son mode de formation et de transmission 
spécifique et à la place qu’elle a occupé et qu’elle occupe encore dans la 
culture en Belgique (Nous renvoyons au document situation de la 
psychanalyse en Belgique), 

 
 
Les associations de psychanalystes signataires : Acte psychanalytique, Association des Forums du 
Champ lacanien-Bruxelles, Association des Forums du Champ lacanien-Wallonie, Association 
Freudienne de Belgique,  Association Psychanalytique de la Cause freudienne, Ecole de psychanalyse 
Sigmund Freud, Gezelschap voor Psychoanalyse en Psychotherapie, Kring voor Psychoanalyse van de 
New Lacanian School – membre du World Association for Psychoanalysis, Questionnement 
psychanalytique – membre de l’Inter-Associatif Européen de Psychanalyse, Société Belge de 
Psychanalyse / Belgische Vereniging voor Psychoanalyse.  

 


